
Canada à l'Empire britannique. En effet, les Canadiens ne pouvaient consi-
dérer les autres pays membres de l'Empire et, plus tard, ceux du Common-
wealth, comme entièrement «étrangers », car, outre des traditions et des
institutions communes, ils avaient le même monarque pour chef d'État.

Le ministère des Affaires extérieures doit son origine, principalement,
à un problème d'archives. En 1909, on ne disposait en effet d'aucun réper-
toire complet de la correspondance sur les questions de portée interna-
tionale. En ce qui concernait les questions de politique extérieure, chaque
ministère fédéral traitait lui-même avec les gouvernements étrangers, par
l'intermédiaire du gouverneur général, sans consulter les autres minis-
tères. Devant la complexité croissante des relations internationales, le
gouvernement, désireux d'avoir une politique extérieure cohérente, créa
le ministère des Affaires extérieures.

À la fin de la Première Guerre mondiale, le ministère n'employait que
sept ou huit personnes à Ottawa et n'avait aucun représentant diplomati-
que à l'étranger. La seule représentation du Canada à l'étranger était
assurée par le Service des délégués commerciauxdu ministère de l'Indus-
trie et du Commerce qui cherchait à promouvoir les échanges interna-
tionaux. En 1919, le Canada signa le traité de Versailles à titre de membre
distinct de la famille des nations britanniques, événement qui marqua le
début de sa progression vers l'autonomie dans le domaine des affaires
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